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Le  11 mai 1981, décès de Bob Marley, le pape du Reggae planétaire. Issu d’une famille pauvre, Robert Nesta Marley est emporté par un cancer 
alors qu’il n’a que 36 ans. Il fonda son groupe « The Wailers » en 1964 et se convertit au « Rastafarisme » (un messianisme hebraico-éthiopien 
matiné d’un « roots » local  écolo avant l’heure) en 1967. De ses plus grands succès, un « No woman no cry » ou « I shot the sheriff » repris à 
Eric Clapton ...
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FRIDAY NEWS

 Chiffres Mobile Arcep
 Publication aujourd’hui par l’Arcep  (Autorité de 
Régulation des Communications Électroniques et 
des Postes) du bilan sur le premier trimestre 2012 
du marché des communications électroniques, 
Free Mobile compris.
 Le marché français atteint 69, 5 millions de 
clients, chiffre arrêté au 31 mars 2012.  Cet 
indicateur correspond à un taux de pénétration 
de la population de 106,5 %, métropole et zones 
outre-mer comprises. Le parc des abonnés a crû 
de 900 000 cartes au premier trimestre contre 
300 000 sur les cinq dernières années.

 En métropole, le parc abonnés a augmenté de 
6, 1 % et s’élève désormais à 66, 8 millions. 74 % 
d’entre-eux disposent de forfaits mensuels, ce qui 
représente une progression de 1, 6 millions au 
premier trimestre 2012 contre 0, 9 millions en 2011.

 
 L’essentiel des abonnements (59, 4 millions) est détenu par Bouygues Télécom, Orange France, SFR et Free Mobile, 
opérateurs dont les parcs se sont enrichis de 940 000 abonnés sur le premier trimestre 2012. Ce sont les MVNO (les 
opérateurs virtuels louant la totalité de leurs réseaux) qui pâtissent sans doute structurellement le plus de la venue de 
Free Mobile. Ils perdent environ 90 000 abonnés et comptent désormais 7, 5 millions de clients, soit 11, 15 % du marché 
(11, 43 % en 2011). Mauvais signe, ils reculent pour la première fois depuis 2008.
  Autre effet probable de la venue du trublion Free, la part du parc libre d’engagement qui augmente de quatre points 
au cours du premier trimestre 2012 (24, 1 %) alors qu’elle était stable aux alentours de 20 % précédemment. 
 Enfin, un boom notable de la portabilité (conservation du numéro d’un opérateur à l’autre) est à signaler avec un pic 
de 2, 634 millions de demandes enregistrées entre janvier et mars 2012 sachant que le GIE (le groupement chargé de 
ces questions) n’en traitait pas plus d’un million en moyenne précédemment. 
 Plus de précisions du côté de Free Mobile avec l’annonce imminente de ses chiffres par la maison mère Iliad...
Source : ARCEP. 

Consensuelle alternance ? 

 La loi Loppsi 2 voulue par le Président sur le départ reprend du poil de la bête ! Plus 
précisément, c’est l’une de ses mesures phares les plus contestées, le fameux « fichier 
d’analyse sérielle » qui vient de voir son décret d’application inscrit au Journal Officiel le ... 
8 mai 2012. Soit deux jours après le second tour. L’État pourra donc exploiter toutes 
les données relatives à un individu, y compris celles en possession des entreprises 
où issues de son activité sur Internet (pages Facebook, communications emails, sites 
consultés à partir d’un abonnement chez un opérateur). Un autre décret paru le ... 
6 mai, permet pour sa part de fusionner les fichiers de la gendarmerie (Judex) avec 
ceux de la Police (Stic) ainsi qu’une conservation des données sur 40 années. 
 Pour rappel, le « fichier d’analyse sérielle » permet d’exploiter des informations 
biométriques et peut être couplé au réseau de caméras de vidéosurveillance.  Cet 
arsenal fait bondir les défenseurs de la vie privée qui estiment que la sécurité 
d’État à bon dos, même s’il est officiellement conditionné par le degré de gravité 
de l’affaire traité. Vague... 
 Depuis une vingtaine d’années, aucune alternance politique n’a remis en question 
les dispositions sécuritaires en France où semble régner un étonnant consensus 
sur ces questions pourtant sensibles.                                                       
 Source : Le Point.
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